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COMMUNIQUÉ DE PRESSE 
14/02/2014 

COMMISSION FÉDÉRALE DES OFFICIELS  

19E JOURNÉE DE PRO A – MATCH ORLÉANS LB / ASVEL – 
CONFIRMATION DU RESULTAT  

 

A la suite de la réclamation déposée par le club d’Orléans Loiret Basket lors du match comptant 
pour la 19e journée de championnat de Pro A face à l’ASVEL le 8 février dernier, la Commission 
Fédérale des Officiels s’est réunie jeudi 13 février et a pris la décision suivante. 
  
Lors du match Orléans Loiret Basket – ASVEL Lyon Villeurbanne, l’ASVEL l’avait emporté 69-68 par un 
panier au buzzer marqué après une remise en jeu alors qu’il restait 0,3 secondes à jouer. A l’issue de la 
rencontre l’entraineur d’Orléans Loiret Basket avait contesté la validité des 2 derniers points. 
 
La Commission Fédérale des Officiels a confirmé la décision de l’arbitre d’accorder les 2 derniers points, 
après s’être assuré en visionnant la vidéo que « le ballon (était) en l’air lorsque la guirlande lumineuse s’est 
allumée ». 
 
Concernant la déclaration du club d’Orléans Loiret Basket selon laquelle la vidéo devait permettre à 
l’arbitre d’établir que le temps de jeu était dépassé, la Commission Fédérale des Officiels précise que 
l’article 46.12 n’autorise pas les arbitres à utiliser la vidéo pour estimer un temps de jeu écoulé.  
 
La Commission Fédérale des Officiels considère ainsi que l’arbitre a fait une juste application des 
règlements officiels de basket-ball en validant le panier, et confirme le résultat acquis sur le terrain, à 
savoir : 
Orléans Loiret Basket : 68 – ASVEL Lyon Villeurbanne : 69. 
 
A l’encontre de cette décision, un appel peut être interjeté devant la Chambre d’Appel de la FFBB, dans les 
10 jours, conformément aux dispositions de l’article 908 et suivant les règlements généraux FFBB. 


